
 

 

 
Suite aux informations parue dans la presse d’un Mandat de Vente 
de l’Entreprise Casino Cafeteria et non démentie officiellement à ce 
jour par le Groupe Casino. 
 

La CFDT demande à la Direction Générale une réponse claire et 
précise pour répondre à l’incertitude et l’inquiétude des salariés sur 
leur devenir au sein du Groupe Casino. 
 

Pour la CFDT, cette information non démentie, ne nous surprend 
pas sur le fond. Nous avions en son temps alerté à plusieurs 
reprises, lors des CCE successifs sur nos craintes concernant sa 
filiale Casino Cafeteria quant à son avenir au sein du Groupe 
Casino. 
 

Par contre, la CFDT, ne peut accepter sur la forme, cet effet 
d’annonce par les médias sans que la Représentation Nationale des 
salariés soit informée au préalable comme le prévoit le Droit du 
Travail. 
 

La CFDT sera très vigilante au déroulement de cette opération 
financière, si elle devait se réaliser. 
 

La CFDT exigera le maintien de l’Emploi de tous les salariés ainsi 
que le contenu du statut actuel. 
 

Objectif CFDT : ZERO  CHÔMEURS 
 
 

Pour la CFDT, 
Le Représentant Syndical National 
 

Serge  NARDELLI 
 
 
Copie : Fédération des Services CFDT 
             Inspection du  Travail 

Lyon, le 8 Février 2006 
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